
Projet de règlement 
2023-U53-96



Règlement numéro 2023-U53-96 modifiant le règlement de zonage 
numéro 2009-U53 – Grille In-816 et modification générale – 
Exclusion des laboratoires de recherche et industries de production 
et de distribution de cannabis à des fins médicales ou récréatives 
dans la zone In-816 et localisation d’un appareil de climatisation, 
génératrice et thermopompe

Ce projet de règlement vise à : 

Modifier la grille des usages et normes de la zone industrielle In-816 afin d’ajouter un usage spécifiquement exclu pour la 
catégorie d’usages « entreprise à caractère technologique (i1) », soit : (e) Excluant les laboratoires de recherche et 
industries de production et de distribution de cannabis à des fins médicales ou récréatives:

La zone concernée par ce premier projet de règlement est la 
zone In-816 et elle est délimitée par les voies de circulation, 
lots ou rivières : 

• Au sud du chemin de Château-Bleu et du lot 6 240 712 
du cadastre du Québec;

• À l’est de l’autoroute des Laurentides; 
• Au nord du Parc linéaire le P’tit Train du Nord;
• À l’ouest de la rivière du Nord et des lots 5 581 743 et 

5 580 387, tous du cadastre du Québec.

IN-816
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La grille des usages et normes de la zone industrielle «In 
816» est modifiée afin de permettre l’ajout d’un usage 
spécifiquement permis ou exclu pour la catégorie d’usage 
«entreprise à caractère technologique (i1)» : 

• (e) Excluant les laboratoires de recherche et Industries 
de production et de distribution de cannabis à des fins 
médicinales ou récréatives; 
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Zone 
concernée

In-816

Zone contigües

Hc-101

Ha-105

P-113

In-117

Ha-804

Up-817

Rec-818

Rec-830

Zones contiguës 

Zones concernées 

Site visé
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Ce projet de règlement vise à : 

Remplacer le point 34 du tableau relatif aux constructions accessoires et usages complémentaires dans les cours à l’article 
10.2.1. 

Règlement actuel : Règlement modifié : 

Construction 
accessoire et usage 
complémentaire

Type de 
zone 
concernée

Cour 
avant

Cours 
latérales

Cour 
arrière

Divers

34. Appareil de 
climatisation, 
génératrice et 
thermopompe

H non non oui

C, P non non oui

I oui oui oui

Construction 
accessoire et usage 
complémentaire

Type de 
zone 
concernée

Cour 
avant

Cours 
latérales

Cour 
arrière

Divers

34. Appareil de 
climatisation, 
génératrice et 
thermopompe

*Tout appareil devra 
être installé de 
manière qu’il soit non 
visible de la rue, soit 
dissimulé par un 
élément architectural 
au bâtiment ou par un 
aménagement 
paysager

H non oui* oui

C, P non oui oui

I non oui oui
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L’ensemble du territoire de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts est visé par ce projet de règlement quant à l’article 
10.2.1. 



FIN
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